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PROGRAMME

Table ronde n°2 : Quelles solutions pour continuer à construire et développer nos territoires ? 

Table ronde n°1 : Vers la fin de l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones ?

Introduction par l’AUDRR 



ZAN : CONTEXTE ET 
CONCEPT

Introduction



Pourquoi lutter contre l’artificialisation ?
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De quoi parle-t-on ?

Zéro Artificialisation Nette
L’artificialisation se définit communément 

comme la transformation d’un sol NAF, 
par des opérations d’aménagement 
pouvant entraîner une 
imperméabilisation partielle ou totale, 
afin de les affecter notamment à des 
fonctions urbaines ou de transport 
(habitat, activités, commerces, 
infrastructures, équipements publics…). 
(source : portail de l’artificialisation 
des sols)

Nette introduit la séquence Eviter-Réduire-
Compenser (ERC) dans les projets 
d’aménagement

Artificialisation 
d’ENF

Renaturation de 
l’artificialisé

Artificialisation nette = (SP x (1-RU) / DB) – N

où : 

• SP : la surface de plancher construite chaque année, 

• RU : le taux de renouvellement urbain, 

• DB : la densité bâtie des constructions artificialisantes,
• N : les surfaces renaturées

Source : CEREMA / CGDD



La chronologie politique

Septembre 2011

Feuille de route 
pour l’Europe

L’Union Européenne 
annonce l’objectif 
de zéro 
artificialisation 
nette pour 2050 

Juillet 2018

Plan biodiversité

Limiter la consommation 
d’espaces NAF pour 
atteindre l’objectif du 
zéro artificialisation 
nette

Février 2019

Emmanuel Macron lors de 
l’inauguration du salon de 
l’agriculture :

« Nous avons fait ce choix 
radical avec le 
gouvernement de viser le 
zéro artificialisation nette » 

Juin 2020 

Convention Citoyenne pour 
le Climat

Lutter contre 
l’artificialisation des sols de 
manière beaucoup plus 
efficace pour ralentir le 
rythme de consommation 
d’ici 2040

Stopper les aménagements 
de zones commerciales 
périurbaines

Interdire toute 
artificialisation tant que des 
réhabilitations sont 
possibles dans l’enveloppe 
urbaine

Juillet 2020 

Barbara Pompili lors du 
Conseil de défense 
écologique

« L’objectif immédiat de 
zéro artificialisation des 
sols est abandonné au 
profit d’une division par 2 
du rythme en 10 ans.

[…] 

Le ZAN ne sera imposé 
qu’aux projets de centres 
commerciaux de 
périphérie. »



Un changement de paradigme ?

Abandon du projet Europacity
(novembre 2019) :
• 300 ha de consommation foncière
• 10 000 emplois
• 30 millions de visiteurs par an
Propositions de la société civile (C.C.C.) : 
• Réhabilitation des friches
• Stopper le commerce de périphérie
• Protéger fermement les espaces agricoles 

et naturels
• PLU-i conforme au SCoT
• Possibilité de construction d’immeubles 

collectifs en zone pavillonnaire
• Sanctionner pénalement les 

manquements
• …

Source : Le Monde / HANDOUT / AFP

Source : Convention Citoyenne pour le Climat

Projet Europacity

Convention citoyenne pour le climat



Les outils

• Le suivi : Le portail national de l’artificialisation 

• Le recyclage foncier : Cartofriches

• Accompagner la reconversion : UrbanVitaliz

https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/les-donnees-au-1er-janvier-2018
https://cartofriches.cerema.fr/cartofriches/
https://beta.gouv.fr/startups/friches.html


VERS LA FIN DE 
L’OUVERTURE À 

L’URBANISATION DE 
NOUVELLES ZONES ?

Table ronde n°1



Quels objectifs à l’échelle locale ?

Nos territoires d’ores et déjà confrontés à des objectifs de sobriété 
foncière : 

Trajectoire du rythme de 
consommation foncière à 
atteindre pour respecter 
les objectifs SRADDET 
(exemple d’un SCoT)



De la contrainte à l’opportunité

Types d’interventions Coûts approximatifs au m²

Déconstruction 65€

Désimperméabilisation 60 à 270 €

Dépollution 2 à 65 €

Reconstruction de sols 33 à 55 €

TOTAL 160 à 455 €

Estimations des coûts de remise en état 
du foncier bâti selon France Stratégie

• Un modèle d’aménagement à (ré)-inventer

• Une opportunité pour redynamiser les territoires ?

• Une menace pour certains acteurs de l’aménagement ?

• Une chaine d’ingénierie à construire ?



QUELLES SOLUTIONS POUR 
CONTINUER À CONSTRUIRE 

ET DÉVELOPPER NOS 
TERRITOIRES ? 

Table ronde n°2



De l’étalement urbain à un urbanisme circulaire

www.urbanismecirculaire.fr

Lutte contre 
la vacance

Source : AUDRR

Traitement des
friches

Source : slate

Source : AGAM / CEREMA

Les dents 
creuses

Source : AUDRR

Lien vers 

http://www.urbanismecirculaire.fr/
GT attractivité des zones d'activités.pdf
GT attractivité des zones d'activités.pdf


Intensifier et modifier les usages
Modèle « courant » d’occupation
du sol en ZAE

Différentes formes pour une même densité

Source : IDEA 35

Source : IAU IDF



Retrouvez nos publications : 

www.fnau.fr www.audrr.fr

http://www.fnau.fr/
http://www.audrr.fr/


Save the date : 

> Plateforme d’échanges : 
Santé et urbanisme, aller vers des 
pratiques plus intégrées et collaboratives 

Le 26 novembre 2020 à 14h 

Merci pour votre participation


